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Thèmes mis à jour (les ajouts sont surlignés en jaune dans le thème) :

Distribution en gros

- Actualisation de l’aide-mémoire d’inspection proposé par l’ANSM (mai 2021).
LBM

- Arrêté du 16 juillet 2020 définissant le cadre de l'accréditation mentionnée à l'article L. 6221-1 du code de la santé publique.
- FAQ sur les nouvelles modalités d’accréditation par ligne de portée (DGS/PP1, 25/05/2021).

Cette FAQ a été co-construite avec les représentants des biologistes médicaux de la CNBM – publics comme privés – et le COFRAC afin d’appréhender l’ensemble des considérations techniques, réglementaires et normatives relatives à ces questions.
Nouvelles missions du pharmacien d’officine

- Décret n° 2021-685 du 28 mai 2021 relatif au pharmacien correspondant.
- Avenant n°6 à la convention nationale organisant les rapports entre les médecins libéraux et l’assurance maladie signée le 25 aout 2016.

- Arrêté du 3 juin 2021 définissant les activités de télésoin.

- Décret n° 2021-707 du 3 juin 2021 relatif à la télésanté.

Substances vénéneuses
- Décret n° 2021-685 du 28 mai 2021 relatif au pharmacien correspondant : modalités de désignation, de renouvellement de prescription et d'ajustement posologique sur une période maximale de 12 mois, dans le cadre d'un exercice coordonné.
- Expérimentation du cannabis à usage médical : quelles modalités ? (CNOP, Tous pharmaciens n° 15, avril 2021).
- Décision ANSM du 01/06/2021 - Liste des structures de référence prenant en charge les indications thérapeutiques ou situations cliniques retenues pour l’expérimentation du cannabis à usage médical (il s’agit d’une modification de la décision initiale du 25/03/2021, concerne les établissements hospitaliers).
- Modification de l'exonération de l'oméprazole pour lequel il est ajouté des indications thérapeutiques par arrêté du 2 juin 2021.
- Loi n° 2021-695 du 1er juin 2021 tendant à prévenir les usages dangereux du protoxyde d'azote.
- Inscription des 4 vaccins autorisés contre la (Comirnaty®, Moderna, AstraZeneca et Janssen) sur la liste I des substances vénéneuses par arrêté du 1er juin 2021, le décret modifié n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 procédant à leur inscription initiale ayant été abrogé.
- Création d’un Comité scientifique temporaire pour le suivi de l’expérimentation du cannabis à usage médical (ANSM, 09/06/2021).
- Instauration d'un fractionnement à 7 jours des délivrances du midazolam injectable d'ici 6 mois, par arrêté du 14/06/2021.
- Arrêt n°810 du 23 juin 2021 de la Cour de cassation permettant la commercialisation en France de cannabidiol (CBD) ou de cannabis à CBD sous d’autres formes que les seules fibres ou graines (et donc notamment de fleurs) dans la mesure où il a été produit légalement dans un autre Etat membre de l’Union européenne et où il ne contient que des traces de THC.
- Rapport européen sur les drogues - Tendances et évolutions 2021 (OEDT, juin 2021).
- Bulletin n°18 de l’Association Française des Centres d’Addictovigilance « Prescription des Antalgiques Stupéfiants en France » (28/06/2021).
- Dépénalisation des drogues au Portugal : bilan 20 ans après (OFDT, juin 2021).
Manuel des formalités administratives :
Textes en projet :
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/textes_projets/projets.html
Projet d'instruction relative à l’échéance du 21 novembre 2021 pour l’accréditation complète des Laboratoires de biologie médicale par lignes de portée (DGS, 27/06/2021)
Actualité réglementaire :
LOI n° 2021-695 du 1er juin 2021 tendant à prévenir les usages dangereux du protoxyde d'azote.

Ajoute un livre VI à la 3ème partie du CSP intitulé "Lutte contre les usages détournés et dangereux de produits de consommation courante (articles L3611-1 et suivants du CSP).
Interdit la provocation à l'usage et la vente aux mineurs, peut limiter par arrêté la quantité pouvant être vendue aux majeurs, information sur la dangerosité du produit sur chaque unité de conditionnement. Contrôle par les agents et officiers de police judiciaire, les inspecteurs de l'ARS, les agents de police et gardes champêtres.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043575111
Arrêté du 27 mai 2021 modifiant l'arrêté du 22 février 1990 portant exonération à la réglementation des substances vénéneuses destinées à la médecine humaine (ajoute des indications thérapeutiques à l’exonération de l’oméprazole)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043575670
Décision ANSM du 01/06/2021 - Liste des structures de référence prenant en charge les indications thérapeutiques ou situations cliniques retenues pour l’expérimentation du cannabis à usage médical (il s’agit d’une modification de la décision initiale du 25/03/2021, concerne les établissements hospitaliers)
https://ansm.sante.fr/actualites/decision-du-01-06-2021-liste-des-structures-de-reference-prenant-en-charge-les-indications-therapeutiques-ou-situations-cliniques-retenues-pour-lexperimentation-du-cannabis-a-usage-medical
Décret n° 2021-707 du 3 juin 2021 relatif à la télésanté.

Notice : le décret définit les conditions de mise en œuvre et de prise en charge du télésoin applicables aux activités à distance réalisées par les auxiliaires médicaux et par les pharmaciens, en cohérence avec les exigences et conditions prévues pour les professionnels médicaux dans le cadre de la télémédecine, ainsi que les conditions de sollicitation d'une téléexpertise par un professionnel de santé.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043596730
Arrêté du 3 juin 2021 définissant les activités de télésoin

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043596938
Arrêté du 2 juin 2021 relatif à la labellisation des hôpitaux de proximité par les directeurs généraux des agences régionales de santé (dossier de candidature à déposer)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043604881
Arrêté du 27 mai 2021 portant approbation des modifications apportées au référentiel « Identifiant national de santé »

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043618501
Instruction n° DGS/MAPDS/2021/114 du 28 mai 2021 relative aux enquêtes réalisées par la Direction générale de la santé (DGS) auprès des agences régionales de santé (ARS) au cours de l’année 2021

Résumé : Liste et calendrier des enquêtes programmables qui seront réalisées en 2021 par la Direction générale de la santé auprès des ARS

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2021_114.pdf
Arrêté du 4 juin 2021 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France la profession de pharmacien dans la spécialité « biologie médicale » en application des dispositions de l'article L. 4221-12 du code de la santé publique et du IV de l'article 83 de la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 modifiée

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043623934
Décret n° 2021-747 du 9 juin 2021 relatif aux conditions de constitution d'un groupement d'employeurs au sein d'une société interprofessionnelle de soins ambulatoires.

Objet : modalités de constitution d'un groupement d'employeurs au sein d'une société interprofessionnelle de soins ambulatoires et conditions de travail et d'emploi au sein de ces groupements

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043642174
Arrêt n°353 du 19 mai 2021 (19-25.749) de la Cour de cassation

La Cour de cassation, revenant sur sa jurisprudence, a retenu que les personnes non médecins pratiquant l’épilation à la lumière pulsée ne pouvaient être légalement condamnées pour exercice illégal de la médecine. Il s’en déduit que la pratique par un professionnel non médecin d’épilation à la lumière pulsée n’est plus illicite.

https://www.courdecassation.fr/jurisprudence_2/premiere_chambre_civile_568/353_19_47073.html
Arrêté du 14 juin 2021 modifiant l'arrêté du 15 février 2002 fixant la liste des marchandises dont les pharmaciens peuvent faire le commerce dans leur officine (ajout explicite des dispositifs intra-utérins, diaphragmes, capes et viscosuppléments. NdlR : ces dispositifs étaient déjà vendus en pharmacie mais la rédaction du 5° aurait dû les exclure en tant que DM implantables qui ne peuvent être vendus en officine)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043673267
Arrêté du 14 juin 2021 portant application d'une partie de la réglementation des stupéfiants aux médicaments à usage humain composés de midazolam, administrés par voie injectable (instauration d’une délivrance fractionnée par périodes de 7 jours)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043673274
Décision n° 2021-118 du 27 mai 2021 relative aux bonnes pratiques de fabrication des médicaments vétérinaires (complément et remplacement des lignes directrices « Qualification et validation » et « Libération paramétrique »)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043673342
Décret n° 2021-781 du 18 juin 2021 relatif à l'exercice de la profession de médecin par les étudiants de troisième cycle en médecine et modifiant l'article D. 4131-1 du code de la santé publique et l'annexe 41-1 mentionnée au même article.

Notice : le décret modifie la terminologie de la partie réglementaire du code de la santé publique et met à jour les conditions d'accès à la licence de remplacement par les étudiants en troisième cycle de médecine en application de la réforme du troisième cycle des études de médecine. Le décret introduit en particulier les spécialités médicales qui ne figuraient pas dans la version jusqu'alors en vigueur et fixe les conditions dans lesquelles les étudiants de troisième cycle qui les suivent peuvent exercer comme remplaçant

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043677720
Arrêté du 17 juin 2021 modifiant le calendrier des épreuves d'admission des concours interne et externe pour le recrutement de pharmaciens inspecteurs de santé publique ouverts par arrêté du 10 février 2021 (oraux avancés du 22 novembre au 22 septembre 2021, envoi des titres et travaux au 28 juillet 2021)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043677850
Décision n° 438909 du 19/05/2021 du Conseil d'Etat rejetant le recours pour excès de pouvoir formé par le CNOP à l'encontre de la note d'information n° DGOS/PF2/2019/205 du 19 septembre 2019 relative à la mise en œuvre des dispositions transitoires prévues à l’article 4 du décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur (confirme que l'avis du CNOP n’est pas requis pour l'instruction des renouvellements d'autorisation de PUI sans modification ou ne portant que sur des modifications non substantielles)
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/outils/docu/textes_texto/21_ce_438909_19052021.pdf
Arrêté du 18 juin 2021 relatif à la procédure de recueil des signalements émis par les lanceurs d'alerte au sein des ministères chargés des affaires sociales

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043679135
Décret n° 2021-788 du 21 juin 2021 prorogeant l'expérimentation territoriale d'un droit de dérogation reconnu au directeur général de l'agence régionale de santé

Notice : le décret vise à adapter le calendrier d'évaluation de ces expérimentations afin de tenir compte des contraintes auxquelles sont soumises les ARS dans le cadre de la gestion de la crise sanitaire. Afin de permettre une évaluation de qualité et de préparer les étapes suivantes, notamment le déploiement de nouvelles dérogations s'inscrivant dans la logique de la mesure 33 du Ségur de la Santé - faciliter la réponse aux projets émanant des territoires -, il est proposé de prolonger les expérimentations en cours de quatre mois. Le décret proroge ainsi jusqu'au 30 novembre 2021 le droit reconnu au directeur général de l'agence régionale de santé de déroger à des normes réglementaires pour trois catégories de décisions : la définition des compétences requises des professionnels de santé pour dispenser ou coordonner l'éducation thérapeutique du patient, la méthodologie pour la détermination des zones caractérisées par une offre de soins insuffisante ou des difficultés dans l'accès aux soins et la composition du dossier d'agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres ainsi que le contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043684601
Arrêté du 16 juin 2021 modifiant l'arrêté du 1er août 2016 modifié déterminant la liste des tests, recueils et traitements de signaux biologiques qui ne constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories de personnes pouvant les réaliser et les conditions de réalisation de certains de ces tests, recueils et traitements de signaux biologiques (concerne les TROD VHB et VHC)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043684687
Arrêté du 16 juin 2021 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation diagnostique de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et des infections par les virus de l'hépatite C (VHC) et de l'hépatite B (VHB), en milieu médico-social ou associatif et autres centres et établissements autorisés

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043684636
Arrêté du 18 juin 2021 portant modification de l'arrêté du 4 juin 2021 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France la profession de pharmacien dans la spécialité « biologie médicale » en application des dispositions du V de l'article 83 de la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 modifiée

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043688990
Note d'information n° DGS/PP2/DGOS/2021/106 du 20 mai 2021 relative à la mise en place d’un observatoire des traitements au sein de chaque filière de santé maladies rares

Résumé : La présente note d’information a pour objet de présenter aux centres de référence et de compétence maladies rares, aux centres de ressources et compétences, ainsi qu’aux filières de santé maladies rares, les observatoires des traitements qui seront mis en place, d’ici le 2ème trimestre 2021, au sein de chacune des 23 filières de santé maladies rares.

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2021_106.pdf
L’annexe 2 au format Excel

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2021_106a2.xlsx
Arrêt n°810 du 23 juin 2021 de la Cour de cassation permettant la commercialisation en France de cannabidiol (CBD) ou de cannabis à CBD sous d’autres formes que les seules fibres ou graines (et donc notamment de fleurs) dans la mesure où il a été produit légalement dans un autre Etat membre de l’Union européenne et où il ne contient que des traces de THC
https://www.courdecassation.fr/jurisprudence_2/chambre_criminelle_578/810_23_47345.html
Décret n° 2021-804 du 24 juin 2021 relatif aux modalités de déclaration et de suivi des protocoles locaux de coopération des établissements de santé, des groupements hospitaliers de territoire et du service de santé des armées.

Notice : le décret définit les modalités de déclaration, par le directeur de l'établissement ou du groupement hospitalier de territoire, des protocoles locaux de coopération auprès du directeur général de l'agence régionale de santé territorialement compétente, ainsi que les modalités de transmission annuelle des quatre indicateurs de suivi sur la mise en œuvre et la sécurité de ces protocoles. Il définit la procédure par laquelle le Comité national des coopérations interprofessionnelles peut proposer le déploiement d'un protocole local sur tout le territoire national après avis de la Haute Autorité de santé. Il précise enfin comment les professionnels de santé du service de santé des armées peuvent participer ou élaborer des protocoles locaux de coopération.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043699594
Instruction n° DGS/PP1/2021/125 du 11 juin 2021 relative au renouvellement des membres des comités de protection des personnes et à leur nomination par arrêté des directeurs généraux des agences régionales de santé

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2021_125.pdf
Annexe (modèle d’appel à candidature) au format Word

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2021_125am.docx
Décision ANSM du 24/06/2021 fixant les modalités et le modèle de déclaration de tout risque de rupture de stock ou de toute rupture de stock d’un médicament d’intérêt thérapeutique majeur prévue à l'article R.5124-49-1 du CSP

https://ansm.sante.fr/actualites/decision-du-24-06-2021-fixant-les-modalites-et-le-modele-de-declaration-de-tout-risque-de-rupture-de-stock-ou-de-toute-rupture-de-stock-dun-medicament-dinteret-therapeutique-majeur-prevue-a-larticle-r-5124-49-1-du-csp
Décret n° 2021-847 du 28 juin 2021 relatif à la conférence régionale de la santé et de l'autonomie

Notice : le décret modifie la composition des conférences régionales de la santé et de l'autonomie (CRSA) des agences régionales de santé (ARS) et certaines de leurs modalités de fonctionnement. Il précise les conditions de représentation des conseils territoriaux de santé et réforme la composition de la commission spécialisée de l'organisation des soins. Il élargit les matières sur lesquelles les CRSA sont consultées, instaure une obligation de rapport et d'information du directeur général de l'ARS à la CRSA, notamment en matière budgétaire, et précise les procédures applicables aux travaux de la conférence en cas de crise sanitaire grave

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043715595
Arrêté du 28 juin 2021 modifiant l'arrêté du 23 janvier 2009 relatif au montant des indemnités susceptibles d'être allouées aux membres du comité de protection des personnes, aux experts et aux spécialistes appelés à participer aux travaux du comité

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043715910
Arrêté du 29 juin 2021 fixant les conditions de réalisation des tests rapides oro-pharyngés d'orientation diagnostique des angines à streptocoque du groupe A par les pharmaciens d'officine

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043715927
Arrêté du 21 mai 2021 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France les fonctions de biologiste médical dans un domaine de spécialisation en application des dispositions de l'article L. 6213-2 (1°) du code de la santé publique

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043716108
Arrêté du 21 mai 2021 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France les fonctions de biologiste médical dans un domaine de spécialisation en application des dispositions de l'article L. 6213-2 (3°) du code de la santé publique

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043716111
Autres actualités :
Covid-19 / SARS-CoV-2 :
Vu le volume pris par cette actualité, elle ne sera pas reprise dans la lettre mensuelle jusqu’à un retour à une situation plus « normale ».

Vous retrouverez cependant tout sur ce sujet sur la page d’actualités du PEPPS dédiée à ce sujet :

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/ncov/actus_2019-ncov.html
Bascule des professionnels ADELI dans le RPPS (Agence du numérique en santé, 2021)

https://esante.gouv.fr/securite/annuaire-sante/bascule-des-professionnels-adeli-dans-le-rpps
Protocole Standard Prion v2011/v2018 : report de la date de transition (ANSM, 01/06/2021).

Les produits utilisés pour l’inactivation des ATNC doivent être conformes au protocole standard prion (PSP) élaboré par l’ANSM après consultation des différents acteurs concernés. Ce PSP est la méthode de référence en France pour évaluer les performances des produits et procédés revendiquant une activité vis-à-vis des prions. La liste des produits répondant aux exigences du PSP dans sa version 2011 est disponible sur le site internet de l’ANSM.

Ce protocole ayant vocation à être mis à jour du fait de l’évolution des connaissances et des techniques, l’ANSM en a publié le 15 mai 2018 une nouvelle version. Cette version devait initialement être la seule en vigueur à compter du 15 mai 2021. Néanmoins, il apparait nécessaire de prolonger la période de transition entre les deux versions du PSP : la durée des tests et la période de développement, combinées aux contraintes de la situation sanitaire actuelle, ont différé l’avancée des projets. Ainsi, le PSP v.2011, qui devait être annulé le 15 mai 2021, restera en vigueur jusqu’au 30 juin 2023. Durant cette période, les produits et procédés ayant démontré leur conformité au PSP v.2018 feront toutefois l’objet d’une publication spécifique sur le site internet de l’ANSM.

https://ansm.sante.fr/actualites/protocole-standard-prion-v2011-v2018-report-de-la-date-de-transition
Bulletin épidémiologique hebdomadaire, n° Hors-série - Recommandations sanitaires pour les voyageurs 2021, à l'attention des professionnels de santé (SpF, 01/06/2021)

https://www.santepubliquefrance.fr/content/download/349049/3048513
L'ANSM lance sa première campagne d'information le 2 juin 2021 : "Enceinte, les médicaments, c'est pas n'importe comment !" (01/06/2021)

https://ansm.sante.fr/actualites/lansm-lance-sa-premiere-campagne-dinformation-le-2-juin-2021-enceinte-les-medicaments-cest-pas-nimporte-comment
Le dossier de l’ANSM sur le sujet :
https://ansm.sante.fr/dossiers-thematiques/medicaments-et-grossesse
Canicule et fortes chaleurs : lancement de la veille saisonnière (SpF, 02/06/2021).

Depuis le 1er juin 2021, le plan national canicule est activé. Santé publique France lance sa veille saisonnière et rappelle les messages de prévention à adopter en cas de fortes chaleurs.

https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2021/canicule-et-fortes-chaleurs-lancement-de-la-veille-saisonniere
L’ANSM modifie les conditions de prescription et délivrance de la prophylaxie pré-exposition (PrEP) au VIH (02/06/2021).

Comme annoncé par le ministre chargé de la santé le 28 mai 2021, l’accès à la prophylaxie pré-exposition au VIH a été simplifié avec la possibilité d’une initiation par tout médecin. Jusque-là, seuls les médecins exerçant à l’hôpital ou dans un centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD) pouvaient la prescrire. Ceci est effectif depuis le 1er juin avec la modification par l’ANSM des conditions de prescription et de délivrance d’emtricitabine/ tenofovir disoproxil. Cette modification s'inscrit dans le cadre de la stratégie nationale de santé sexuelle en matière de lutte contre le VIH

https://ansm.sante.fr/actualites/lansm-modifie-les-conditions-de-prescription-et-delivrance-de-la-prophylaxie-pre-exposition-prep-au-vih
Disponibilité des médicaments : consultation publique sur les plans de gestion des pénuries des médicaments d’intérêt thérapeutique majeur (ANSM, 03/06/2021).

Le décret instaurant l’obligation pour les entreprises pharmaceutiques de constituer un stock de sécurité pour tous les médicaments destinés au marché national a été publié le 30 mars 2021. Il prévoit l'élaboration par les laboratoires de plans de gestion des pénuries pour les médicaments d’intérêt thérapeutique majeur et entrera en vigueur le 1er septembre 2021.  Dans l’intervalle, l’ANSM engage une consultation publique sur le contenu des plans de gestion des pénuries.

https://ansm.sante.fr/actualites/disponibilite-des-medicaments-consultation-publique-sur-les-plans-de-gestion-des-penuries-des-medicaments-dinteret-therapeutique-majeur
Chikungunya, dengue et zika - Données de la surveillance renforcée en France métropolitaine en 2021 (SpF, 07/06/2021)

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-a-transmission-vectorielle/chikungunya/articles/donnees-en-france-metropolitaine/chikungunya-dengue-et-zika-donnees-de-la-surveillance-renforcee-en-france-metropolitaine-en-2021
Recommandations sur la durée de contraception dans les essais cliniques (ANSM, 09/06/2021)

https://ansm.sante.fr/documents/reference/recommandations-sur-la-duree-de-contraception-dans-les-essais-cliniques
Communiqué du 10/06/2021 - Olivier Véran lance trois missions dédiées à la santé publique française

Après plus de dix-huit mois d’une crise sanitaire sans précédent qui a mis à l’épreuve notre système de santé, le ministre des Solidarités et de la Santé, Olivier Véran, lance trois missions pour une modernisation ambitieuse de la santé publique en France.

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/olivier-veran-lance-trois-missions-dediees-a-la-sante-publique-francaise
Objets contenant des billes aimantées : à tenir hors de portée des enfants ! (SpF/ANSES, 11/06/2021)
Les autorités sanitaires alertent les parents et les personnes ayant la garde de jeunes enfants sur les risques d’ingestion de billes aimantées. Ces accidents peuvent entraîner des complications très graves.

Deux cas graves d’ingestion accidentelle de billes aimantées de 3 à 5 mm ont été signalés dernièrement ; ils concernent des enfants de 3 ans ou moins. Les billes aimantées incriminées provenaient d’objets « anti-stress » destinés aux adultes. De plus, selon les données dont disposent les autorités sanitaires, des billes aimantées entrant dans la composition de certains jeux de construction peuvent également être ingérées accidentellement par les jeunes enfants.

Les billes aimantées ingérées peuvent s’agglomérer, obstruer le tube digestif et déchirer les parois intestinales provoquant des perforations ; elles sont notablement plus dangereuses que des objets inertes de mêmes dimensions (billes en verre, pièces de monnaie). Les cas les plus graves demandent un acte chirurgical lourd et peuvent mettre en jeu le pronostic vital des enfants.

https://www.santepubliquefrance.fr/presse/2021/objets-contenant-des-billes-aimantees-a-tenir-hors-de-portee-des-enfants
Communiqué du 15/06/2021 - Le ministère des Solidarités et de la Santé annonce la prise en charge des tests rapides angine réalisés en pharmacie d’officine.

À partir du 1er juillet 2021, les tests rapides angine pourront de nouveau être réalisés en pharmacie d’officine. Ces tests sont déjà pris en charge depuis de nombreuses années dans le cadre de la consultation médicale

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/le-ministere-annonce-la-prise-en-charge-des-trod-angine-en-pharmacie
Communiqué du 15/06/2021 - Le ministre des Solidarités et de la Santé Olivier Véran lance la campagne nationale de sensibilisation et d’information sur la cybersécurité en santé : TOUS CYBERVIGILANTS !

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/le-ministre-des-solidarites-et-de-la-sante-olivier-veran-lance-la-campagne
Tumeurs de la vessie : importation d’un nouveau médicament de BCG thérapie.

A compter du 16 juin 2021, un nouveau médicament de BCG thérapie disponible au Danemark, BCG Culture SSI, sera mis à la disposition des patients en France de manière transitoire, pour le traitement des tumeurs de la vessie. Ce médicament pourra être utilisé en complément du BCG Medac.

Le contingentement mis en place le 1er février 2021 est maintenu selon les mêmes modalités. Nous poursuivons la recherche d’autres alternatives pour renforcer la gamme de traitements de BCG thérapies afin que les patients puissent être pris en charge dans les meilleures conditions

https://ansm.sante.fr/actualites/tumeurs-de-la-vessie-importation-dun-nouveau-medicament-de-bcg-therapie
Canicule et produits de santé (ANSM, 18/06/2021)

https://ansm.sante.fr/actualites/canicule-et-produits-de-sante
avec le dossier Conditions climatiques extrêmes et produits de santé (ANSM, actualisé le 10/06/2021)

https://ansm.sante.fr/dossiers-thematiques/conditions-climatiques-extremes-et-produits-de-sante
Avis du HCSP du 11/06/2021 relatif aux mesures de prévention des risques liés à l’infection par un hantavirus chez les donneurs de produits issus du corps humain

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1047
Avis du HCSP du 16/06/2021 actualisant la liste des pays à risque de transmission du virus West Nile (WNV) pour les produits sanguins labiles, les organes, les tissus et les cellules

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1046
Méningocoques B : la HAS recommande la vaccination des nourrissons (communiqué du 22/06/2021)

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3273097/fr/meningocoques-b-la-has-recommande-la-vaccination-des-nourrissons
Stratégie de vaccination pour la prévention des infections invasives à méningocoques : Le sérogroupe B et la place de TRUMENBA® (HAS, 22/06/2021)

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3066917/fr/strategie-de-vaccination-pour-la-prevention-des-infections-invasives-a-meningocoques-le-serogroupe-b-et-la-place-de-trumenba
Stratégie de vaccination pour la prévention des infections invasives à méningocoques : Le sérogroupe B et la place de BEXSERO® (HAS, 22/06/2021)

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3066921/fr/strategie-de-vaccination-pour-la-prevention-des-infections-invasives-a-meningocoques-le-serogroupe-b-et-la-place-de-bexsero
Le Conseil d’Etat annule l’autorisation de mise sur le marché du médicament Palmier de Floride Mylan, gélule (ANSM, 23/06/2021)

Palmier de Floride Mylan, gélule est un médicament à base de plantes utilisé chez l’homme adulte dans le traitement des troubles mictionnels liés à l’hypertrophie bénigne de la prostate. Le 28 mai 2021, le Conseil d’Etat a annulé l’autorisation de mise sur le marché (AMM) de ce médicament, pour des raisons de procédure. En conséquence, ce médicament ne doit plus être prescrit ni dispensé

https://ansm.sante.fr/actualites/le-conseil-detat-annule-lautorisation-de-mise-sur-le-marche-du-medicament-palmier-de-floride-mylan-gelule
Arrêt de la création de DMP au 1er juillet 2021 (Ameli.fr, 23/06/2021)

À partir du 1er juillet 2021, il ne sera plus possible de créer de nouveaux DMP (dossiers médicaux partagés), que ce soit en cabinet, en officine, dans une caisse d’assurance maladie, sur le site dmp.fr… La consultation et l’alimentation des DMP resteront bien évidemment possibles après le 1er juillet, via les canaux habituels (dmp.fr et logiciels métier).

L’arrêt de création de DMP est nécessaire pour préparer l’arrivée du nouveau service Mon espace santé qui permettra à chacun d’être acteur de sa santé au quotidien. Mon espace santé est un espace numérique individuel et sécurisé pour stocker et partager les documents et les données de santé en toute confidentialité.

https://www.ameli.fr/pharmacien/actualites/arret-de-la-creation-de-dmp-au-1er-juillet-2021
Infusions, thés, chocolats, céréales, miels : encore beaucoup d’allégations de santé non conformes sur les denrées alimentaires, surtout sur internet (DGCCRF, communiqué du 21/06/2021).

Dans le cadre de sa mission de protection des consommateurs, la DGCCRF réalise régulièrement des contrôles afin de vérifier le respect, par les professionnels, de la réglementation européenne relative aux allégations de santé. En 2019, sur plus de 300 établissements contrôlés, le taux d’anomalie relevé s’élève à 44 %

https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/infusions-thes-chocolats-cereales-miels-encore-beaucoup-dallegations-de-sante-non-0
La Société française de pharmacie clinique publie (SFPC) publie des recommandations de bonnes pratiques de dispensation à domicile (juin 2021)

https://sfpc.eu/bonnes-pratiques-de-dispensation-a-domicile/
Communiqué du comité consultatif national d'éthique (CCNE) du 28/06/2021 -  Le CCNE se saisit de la question de la fin de vie.

https://www.ccne-ethique.fr/fr/actualites/le-ccne-se-saisit-de-la-question-de-la-fin-de-vie
Panorama de la démographie pharmaceutique au 1er janvier 2021 (CNOP, 29/06/2021)

http://www.ordre.pharmacien.fr/index.php/Communications/Elements-demographiques/Les-pharmaciens-panorama-au-1er-janvier-2021
Communiqué du 30/06/2021 - Adoption définitive du projet de loi relatif à la bioéthique par l’Assemblée nationale

Éric Dupond-Moretti, ministre de la Justice, Olivier Véran, ministre des Solidarités et de la Santé, Frédérique Vidal, ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation, et Adrien Taquet, secrétaire d’État chargé de l’enfance et des familles saluent l’adoption définitive du projet de loi bioéthique à l’Assemblée nationale aujourd’hui avec 326 voix

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/adoption-definitive-du-projet-de-loi-relatif-a-la-bioethique-par-l-assemblee
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